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PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2708)

AMENDEMENT
N° AC2

présenté par
 M. Chudeau,  M. Ballard, M. Beaurain, M. Bilde, M. Clavet, Mme Da Conceicao Carvalho, 

M. Christian Girard, Mme Joncour, Mme Joubert, M. Odoul, Mme Parmentier, Mme Sicard et 
M. Tesson

----------

ARTICLE 2 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi cet article :

« L’article 706-3 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« « Les dispositions du présent article sont également applicables aux victimes de violences en 
milieu scolaire et périscolaire sans condition tenant à la durée de l’incapacité totale de travail. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement substitue à la création d’un nouveau fonds national l’élargissement d’un 
dispositif plus simple et immédiatement opérationnel, fondé sur le mécanisme existant de la 
Commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) prévue à l’article 706-3 du code de 
procédure pénale. 

La CIVI permet déjà l’indemnisation des victimes d’infractions graves, financée par le Fonds de 
garantie des victimes (FGTI). Toutefois, son accès est conditionné à un seuil de gravité qui exclut 
de fait de nombreuses victimes de violence en milieu scolaire et périscolaire. 

Nous proposons d’étendre la compétence de la CIVI aux violences en milieu scolaire et 
périscolaire, en supprimant la condition d’ITT. 

Cet amendement éviterait ainsi la création d’une structure administrative nouvelle dont la mise en 
place nécessiterait des délais et des moyens supplémentaires.


